
Schweizerischer  Dalmatiner-Club
Club  Suisse  du  Dalmatien
Club  Svizzero  del  Dalmata

AVIS DE MISE-BAS

Selon l’article 6.1 des « Prescriptions d’élevage et de sélection complémentaires » (PCE) du CSD les éleveurs sont
obligés d’annoncer les mises-bas dans les 3 jours au contrôleur / à la contrôleuse d’élevage du CSD sur ce fomulaire.

Origine de la portée:

Nom du mâle:

Couleur: r blanc-
noir r blanc-

foie LOS-No.: Né le:

Sélectionné le:

Nom de la femelle:

Couleur: r blanc-
noir r blanc-

foie LOS-No.: Née le:

Sélectionnée le: Dernière portée de la femelle:

Eleveur:

Elevage:

Date de la saillie: Mise-bas:

Description de la portée: mâles: femelles:   remarques:

nombre de chiots nés:

couleur des chiots: blanc-noir

blanc-foie

mort-nés:

éliminés (date et raison):

laissés en vie:

Indications relatives aux défauts visibles excluant la reproduction des sujets vivants, mort-nés ou
éliminés:

Défauts visibles à la naissance: mâles: femelles:   remarques:

plaques aux oreilles:

plaques aux oreilles partie inf.:

monocles:

autres défauts :

Je soussigné(e) confirme connaître le règlement d’élevage du CSD et avoir répondu correctement à
toutes les questions.

Date:   Signature de l’éleveur / l’éleveuse:


